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Sur les trois sites Natura 2000, l’animation est habituellement assurée par un binôme d’animateur 
Natura 2000. 
Sur cette période de subvention, une seule animatrice portait l’animation de ces sites jusqu’au 1er 
janvier. Une deuxième animatrice est venue en appui sur le premier trimestre de 2021 à hauteur de 
0,5 ETP. 
 
Jusqu’au 1er janvier, l’agent Cécilia MARCHAL réalisait donc l’ensemble des missions. 
A partir de 2021, les missions ont été réparties comme suit entre les deux agents :  
- Cécilia MARCHAL : amélioration des connaissances du site et suivis scientifiques, information, 
communication, sensibilisation, accompagnement des porteurs de projet dans le cadre des 
évaluations d’incidences, veille à la cohérence des politiques publiques et projets locaux avec les 
enjeux du document d’objectifs, gestion administrative, financière et animation de la gouvernance 
du site ; 
- Noémie CABANNES : gestion des habitats et des espèces et soutien dans les autres missions Natura 
2000.  
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I – ACTIONS COMMUNES AUX TROIS SITES NATURA 2000 

I-A – Gestion de projet 

Il s’agit d’organiser, de planifier et globalement de gérer le projet « Natura 2000 » dans son 

ensemble. 

On trouve dans cette partie la gestion administrative et technique courante réalisée par les 

animateurs Natura 2000 : gestion du courrier postal et numérique, gestion des déplacements et frais 

de mission, gestion des fournitures, maintenance informatique, etc. 

Il s’agit également de la gestion financière du projet : réalisation des demandes de subvention, de 

paiement, préparation du budget au sein de la collectivité, suivi des dépenses, etc. 

La préparation du budget est réalisée en collaboration avec la responsable administrative et 

financière de la structure. Cette dernière procède également au paiement des factures. 

De manière globale, les animateurs Natura 2000 suivent aussi l'évolution des fonds européens. 

Sur cette période, la mutation vers un autre poste d’une des animatrices ainsi que la crise sanitaire 

ont fortement impacté la réalisation des actions. Dans ce contexte, un temps important à été 

accordé à la continuité du service et à l’appréhension des différents dossiers. 

Les réunions ou rencontres avec les services de l'Etat et référents de la structure animatrice ainsi que 

la participation aux commissions environnement et aux conseils communautaires concernant Natura 

2000 sont également inclus. Durant cette période, une des deux animatrices Natura 2000 a 

participé à la commission environnement du 22/10/2020 ainsi qu’au conseil communautaire du 

18/11/2020. Les deux animatrices ont aussi participé à une réunion avec la présidente de la 

commission environnement pour échanger sur l’évolution du service. 

  

Enfin, il s’agit également de remplir l’évolution du projet dans le logiciel SIN2, outil de suivi pour les 

services de l’Etat. Ce point n’a pas été abordé sur cette période, car la formation attendue n’a pas 

pu être mise en place en 2020.   

I-B – Vie du réseau Natura 2000, échanges techniques, formation 

Les animateurs Natura 2000 participent aux réunions du réseau Natura 2000 organisées par les DDT, 

DREAL ou l’OFB. Ils participent également s’ils le souhaitent aux réunions de l’association Natura 

2000 Occitanie.  

Sur cette période, dû au contexte sanitaire, aucune de ces réunions n’ont été réalisées. 

Cette partie inclut également tous les échanges techniques entre chargés de mission Natura 2000 et 

avec les partenaires. 

L’animatrice a continué les échanges avec un stagiaire du Parc national des Cévennes (PnC) sur la 

thématique « châtaigneraies » le 03/11/20.  

Divers échanges avec des homologues ont aussi eu lieu. Notamment avec le chargé de mission 

Natura 2000 de la Vallée du gardon de Mialet sur les thématiques suivantes : le pin de Salzmann, 

les techniques de suivi acoustique de chiroptères (sorties terrain sur les deux sites le 27/08/2020 et 
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le 10/09/2020) ainsi que la prospection d’un lépidoptère : la laineuse du prunellier (sorties terrain 

le 15 et 29 octobre 2020). Les animatrices ont aussi participé à une réunion, le 09/02/2021 avec 

leur homologue du CPIE des causses méridionaux dans l’optique de créer une synergie d’actions 

sur les sites du Causse Noir gardois. 

 

Zone de prospection de la laineuse du prunellier (Le Pompidou) 

Enfin, les animatrices ont participé aux COPIL des sites animés par le Parc naturel Régional des 

Grands Causses. 

Une animatrice devait participer à une formation sur les mesures de gestion favorables aux oiseaux, 

mais cette dernière a dû être reportée sur la période suivante, suite aux contraintes sanitaires.  
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II – ACTIONS DU SITE NATURA 2000 « VALLEE DU GARDON DE SAINT-JEAN » 

II-1 – Gestion des habitats et des espèces 

II-1-a Animation des contrats Natura 2000 forestiers et ni agricoles, ni 

forestiers 

Il s’agit de suivre les deux contrats Natura 2000 déposés en 2016 et 2017. 

Concernant le contrat déposé en 2016 « Restauration des châtaigneraies cévenoles 

méditerranéennes » à Peyrolles, les moyens humains étant plus faible sur cette période, le suivi 

photographique et d’indices n’a pas été réalisé cette année. 

Concernant le contrat déposé en 2017 « Restauration de milieux ouverts d’intérêt 

communautaire » à Corbès, un suivi administratif a été réalisé suite au contrôle post paiement de 

conformité financière de ce contrat. Pour les mêmes raisons que le contrat de Peyrolles, le suivi 

photographique n’a pas été réalisé sur cette période. 

Les projets de contrats émergeants sur la période précédente n’ont pu aboutir, suite à une évolution 

de situation des porteurs de projets. 

En parallèle, de nouveaux projets ont émergés suite aux échanges avec des habitants. Notamment 

concernant un projet sur une propriété forestière, ainsi que la réfection d’une tour pouvant accueillir 

des petits rhinolophes. Ces projets seront étudiés en 2021 dans l’optique de monter un contrat 

Natura 2000. 

 

Châtaigneraie présente sur la propriété forestière 

L’article de presse communiquant sur les contrats forestiers a abouti à la demande d’un habitant 

d’évaluer le potentiel de sa propriété pour la réalisation d’un contrat. Suite à cette prospection 

réalisée conjointement avec un agent du CRPF, il a été conclu que l’outil « contrat Natura 2000 » 

n’était pas le plus adapté. Selon le temps agent sur la prochaine période de subvention, il sera 
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proposé à l’habitant la mise en place d’une charte Natura 2000 pour l’accompagner dans sa volonté 

de participer à la préservation de notre biodiversité. 

 

Une aulnaie-frênaie en bon état de conservation, présente sur cette propriété. 

II-1-b Animation des contrats agricoles (MAEC) 

Sur cette période, il s’agit d’accompagner les agriculteurs, selon leur sollicitation, dans leur démarche 

administrative. 

La DDTM ainsi que l’agricultrice concernée ont sollicité l’animatrice concernant des 

questionnements sur un diagnostic réalisé dans le cadre de la campagne 2019. 

Un travail de sensibilisation auprès d’élus pour répondre à des questionnements autour de MAEC 

réalisées sur une commune du site a aussi été réalisé. 

Un travail d’évaluation des MAEC a débuté. Les objectifs de ce travail sont les suivants : 

- Réaliser une synthèse des données sur l’ensemble des MAEC mises en place sur le site 

(exemple de production attendue : cartographie des espaces contractualisés au regard des 

types de MAEC et des habitats d’intérêt communautaire) 

- Appréhender l’impact de ces MAEC sur les habitats d’intérêt communautaire 

- Réaliser une enquête sur la perception des agriculteurs ayant contractualisé ces MAEC. 

- Rédiger un protocole de suivi reproductible pour les futurs suivis de MAEC 

Sur cette période, l’animatrice a débuté le travail pour la campagne 2015. 

Il s’agit également de participer aux réunions techniques du PAEC. Aucun échange n’a eu lieu sur 

cette thématique durant cette période. 
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II-1-c Autre action de gestion des habitats et des espèces 

Les animateurs Natura 2000 réalisent un appui technique auprès des signataires de la Charte Natura 

2000 et le suivi des signataires engagés. L’émergence d’un projet de charte est apparu suite à la 

visite réalisée dans le cadre d’une demande d’un habitant (cf. Paragraphe II-1-a). Selon le temps 

agent disponible, cette piste sera approfondie sur la prochaine période. 

D’autres financements peuvent être mobilisés selon les actions. Il s’agit également de faire une veille 

sur les autres outils financiers mobilisables. 

Les échanges et la rédaction d’une convention de gestion et de suivi pour préserver une colonie de 

petits rhinolophes ont été continués. Cette dernière devrait être signée lors de la prochaine 

période de subvention.  

 

II-2 – Amélioration des connaissances du territoire et suivis scientifiques 

et techniques 

*Amélioration des connaissances socio-économiques du territoire  

Il n’y a pas eu d’actions spécifiques sur ce volet. 

Concernant la thématique des barrages de baignade abordée lors des derniers COPIL, l’animateur du 

site de la Vallée du Gardon de Mialet a interpelé le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine 

Naturel (CSRPN) sur cette problématique. Le conseil a répondu positivement à cette demande 

d’information et travaillera sur l’impact de ces ouvrages sur la biodiversité. Nous suivrons 

l’évolution de ce travail sur les périodes suivantes. 

*Animation de l'observatoire de la biodiversité  

Le comptage annuel, présenté au paragraphe suivant, des colonies de petits rhinolophes réalisé par 

le service a initié un échange avec un habitant. Celui-ci a informé l’animatrice de la présence d’une 

colonie de chiroptère présente chez lui. Suite à une prospection, l’animatrice a confirmé la 

présence d’une colonie de petits rhinolophes. Cette colonie nouvellement découverte sera ajoutée 

au comptage annuel. 

 

*Autres inventaires et suivis écologiques 

- Un comptage annuel des colonies de reproduction de petits rhinolophes connue par le service est 

en général réalisé. En 2020, les trois sites identifiés ont été suivis et un premier comptage de la 

nouvelle colonie découverte a été réalisé.  

 

- Diagnostic « aménagements en faveur des chiroptère » : ce travail autour des propositions 

d’aménagements pour permettre le maintien de colonies de chiroptères présentes chez deux 

propriétaires a été continué. Comme exposé lors du dernier rapport d’activité, l’expertise 

commandée auprès de l’ALEPE a permis de dresser un diagnostic pour chacune des deux situations. 

Concernant le premier site, il s’agissait de proposer des aménagements pour favoriser le maintien 

d’une colonie de petits rhinolophes déjà connue. Un premier échange avec le propriétaire à ce sujet 

a été mené mais au vu de la charge de travail des deux parties, les aménagements n’ont pas pu 

être menés en 2020. Un second entretien en 2021 permettra de finaliser cette action. 
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Concernant le deuxième cas, l’expertise a 

pu être finalisée en 2020. Il a été conclu 

que la colonie posant des problèmes de 

cohabitation est une colonie de 

pipistrelle. Il n’a pas pu être 

formellement identifié s’il s’agissait des 

pipistrelles communes ou pygmées. Ces 

espèces ne faisant partie des espèces 

d’intérêt communautaire, 

l’accompagnement aux aménagements 

n’a pas été réalisé. 

 

 

 

- Amélioration des connaissances sur les grottes : un bilan des besoins a été réalisé sur l’ensemble 

des grottes à enjeux connues sur le site. L’expertise ne pouvant se faire en interne, une prestation 

a été envisagée pour 2021. Il a finalement été décidé de reporter cette étude à 2022, pour 

répondre aux problématiques d’enveloppe budgétaire réduite sur la prochaine période de 

subvention plus courte. 

- Suivi Ecrevisses à pattes blanches et ichtyofaune 2020 : Pas de participation aux prospections de 

terrain de la FDPPMA30 et de l’AFB cette année sur le site. 
 

- Projet Rosalie en Cévennes : A l’origine, ce projet avait pour but d’organiser une campagne de 

sensibilisation et de formation visant des publics spécifiques (grand public et professionnels de la 

forêt) sur le thème de la Rosalie des Alpes. Finalement, l’envergure du projet a été élargie et cette 

action s’inscrit dans une démarche plus complète qui prendra la forme d’un plan d’action à l’échelle 

des Cévennes (dont le Parc National des Cévennes et les sites Natura 2000 « Vallée du Gardon de St-

Jean », « Vallée du Gardon de Mialet » et « Hautes vallées de la Cèze et du Luech »).  

Par manque de temps, l’agent n’a pu poursuivre les échanges avec nos partenaires cette année. Les 

échanges seront repris en 2021. 
 

- Gestion des données naturalistes : Les échanges avec le PnC ont continué pour améliorer notre 

base de données qui ne répond pas aux attentes du SINP. Suite à la mutation de l’agent en charge 

de la base de données, le remaniement de cette base de données n’a pu être réalisé cette année. 

En parallèle, un compte a été créé par le PnC pour permettre aux animatrices l’utilisation d’un outil 

développé par ce partenaire. Ce dernier permettra d’homogénéiser et de simplifier la transmission 

de nouvelles données.  

 

II-3 – Information, communication, sensibilisation 

II-3-a Création et mise à jour d’outils de communication 

- Le site internet (http://valleegardonsaintjean.n2000.fr) est mis à jour et enrichi régulièrement par 

l’animatrice Natura 2000. 
 

- Un bulletin d’info a été créé courant 2013. Il prend la forme d’un mail envoyé régulièrement (tous 

les mois ou tous les 2 mois) synthétisant les principales actualités du site Natura 2000 et des 

Point de vue du suivi de sortie de gîte de la colonie de pipistrelles 

http://valleegardonsaintjean.n2000.fr/
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partenaires en lien avec les objectifs Natura 2000. Son design a été revu en 2017 par l’animatrice 

Natura 2000. 

Plus de 200 personnes constituent la mail-liste du bulletin d’info. 

Le bulletin d’info n’a pas pu être poursuivi pour le moment. 
 

- La lettre d’information du site Natura 2000 est un document papier de 4 pages A4 réalisée et 

imprimée annuellement qui rend compte de l’animation réalisée sur le site Natura 2000 et des 

actions à venir. Elle est distribuée dans toutes les boîtes aux lettres des communes concernées par le 

site Natura 2000 soit 2668 boîtes aux lettres sur 13 communes (données 2018). Plusieurs 

exemplaires sont également déposés dans les mairies, les offices de tourisme et autres structures 

partenaires de la vallée.  

 

La lettre d’information est aussi diffusée 

informatiquement via le bulletin d’infos et 

téléchargeable sur le site internet.  

L’animatrice Natura 2000 rédige le 

contenu de la lettre d’information en lien 

étroit avec le président de COPIL et 

coordonne les différentes prestations 

associées : graphiste, imprimeur, 

distributeur (La Poste).  

En 2020, une lettre d’information a été 

rédigée et distribuée à l’ensemble des 

habitants de la vallée. 

 

                                                                                      Aperçu de la 7ème lettre d'information parue en octobre 2020  

 

 

- Alimentation d’une page Facebook (https://www.facebook.com/natura2000.pactepastoral.cccacts) 

commune avec le Pacte Pastoral, avec la publication d’actualités et de zooms sur le fonctionnement 

des sites Natura 2000 ainsi que sur les espèces et habitats d’intérêt 

communautaire. 

 

 

- Poster « Les Chauves-souris en Cévennes » : 

Une réédition et réimpression de ce poster ont été réalisées par le Syndicat 

des Hautes vallées cévenoles, coordinateur de ce projet. Plusieurs 

exemplaires nous ont été transmis, nous permettant la diffusion de ce 

document dans le site.  

 

Aperçu du recto du poster 

 

 

https://www.facebook.com/natura2000.pactepastoral.cccacts
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II-3-b Organisation de réunions d’information ou de manifestations 

- Journées de formation des agents de l’OFB et de l’EPTB des Gardons sur la reconnaissance des 

habitats d’intérêt communautaire et leurs enjeux de conservation :  

Dans l’optique de créer une synergie d’actions de conservation et de veille sur certains habitats 

d’intérêt communautaire sensibles (suintement temporaire méditerranéen, prairie maigre de fauche, 

près humide méditerranéen…), sur la Vallée du Gardon de Mialet et de Saint Jean, il a été proposé 

aux agents de l’OFB ainsi qu’à ceux de l’EPTB cette formation. 

Le coordinateur de cette action est le chargé de mission du site Natura 2000 de la Vallée du Gardon 

de Mialet. L’animatrice participe à la préparation de ces journées de formation qui était 

initialement prévu en mai 2020. Nous avons pris la décision de reporter cette formation en 2021 

pour des questions sanitaires. Malgré cela, un travail de préparation du support de formation et de 

la logistique de l’évènement avait été entamé. 
 

- Forum sur l’eau : plusieurs acteurs sur les bassins versants (bassin de la Cèze et du Gardon) ont 
émis la volonté de monter un Forum sur l’eau ayant pour objectif d’apporter de l'information au 
grand public sur plusieurs thématiques sur l'eau. Ce forum reste en réflexion, les différents 
partenaires n’ayant, pour le moment, pas les ressources humaines et financières suffisantes pour 
mettre en place ce dernier. 
 

- Evènement Natura 2000 du Massif de l’Aigoual : une idée de créer un évènement intersites 
présents autour du Massif de l’Aigoual a vu le jour. En partenariat avec différents partenaires dont le 
PnC, l’objectif est de faire découvrir au grand public ce qu’est un site Natura et les spécificités du site 
les concernant et ceux voisins. Il a été décidé de reporter cette première édition au printemps 2022. 

 

- Concours Pratiques agro-écologiques : chaque année, à travers toute la France, ce concours 
récompense les agriculteurs ou éleveurs dont les pratiques permettent un équilibre agro-écologique 
sur leur parcelle. Ce concours est réalisé dans un premier temps à un niveau local et est organisé par 
des animateurs présents sur le territoire.  
Sur le site, les animatrices, appuyées par le PnC, ont initié et portent l’animation du concours local. 
Sur la période, il s’agissait de préparer l’inscription du territoire et de débuter les démarches 
d’organisation. Le concours se déroulera en mai 2021. 

 

II-3-c Participation à des manifestations ou réunions sur le territoire 

Il était prévu d’encadrer une prestation, financée grâce à une partie de la dotation générale de 

fonctionnement Natura 2000 versée à certaines communes, lors du Festi’borgne (festival d’art 

vivant se déroulant dans la vallée borgne). L’animatrice a travaillé au choix du prestataire mais 

l’édition 2020 a dû être annulé pour cause sanitaire.   
 

Les animatrices peuvent être sollicitées par des élus pour participer aux conseils municipaux et 

présenter les actions Natura 2000. Pour cette période, elles n’ont pas été sollicitées. 

 

II-3-d Communication/animation auprès des scolaires 

- Un évènement important baptisé « Rallye Nature » est organisé tous les ans. Ce projet, initié par le 
site Natura 2000 « Vallée du Gardon de Mialet », et co-organisé par le Parc National des Cévennes, le 
centre de formation du Merlet et le site Natura 2000 « Vallée du Gardon de Saint-Jean », est à 
destination des élèves des 5èmes des collèges de Saint-Jean du Gard et de Saint-Etienne Vallée 
Française.  
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Ne pouvant répondre aux exigences sanitaires qu’imposait ce type d’action, cette 6ème édition a dû 
être annulée. En amont de cette annulation, des réunions entre co-organisateurs, pour lesquelles 
l’animatrice était présente, s’étaient tenues. 
 

- Exposition sur le réseau Natura 2000 en Lozère : Pour rappel, le projet a débuté en 2018 pour 

aboutir à l’inauguration départementale de l’exposition en décembre 2019. L’animatrice a ensuite 

organisé l’inauguration locale avec les élèves de l’école des Plantiers. Pour cela, une intervention en 

classe a permis aux élèves de découvrir l’exposition finie et de se l’approprier. Sur la période, le 

contexte sanitaire nous a imposé d’annuler la journée d’inauguration qui devait s’en suivre en mai 

où les enfants devaient découvrir une animation proposée par la maison de l’eau et, dans un 

deuxième temps, présenter cette exposition aux invités. Dès que les conditions sanitaires le 

permettront, l’exposition sera présentée aux habitants du site. 

 

II-3-e Autres actions 

Il s’agit de la prise de contact avec des partenaires potentiels. 

II-4 – Accompagnement des évaluations des incidences 

L’animateur Natura 2000 a en charge l’appui technique aux porteurs de projets et la transmission des 

informations du DOCOB concernant l’évaluation des incidences. Il s’agit de répondre à toutes les 

sollicitations. 7 projets ont été accompagnés sur la période concernée :  

Intitulé du projet 
Porteur du projet 

Localisation dans le site Natura 

2000 
Date 

Travaux pont Lozère CD48 Le Pompidou 
Mars-Avril 

2020 

Travaux pont Gard CD30 
Saint André de Valborgne ; 

l'Estréchure ; Saint Jean du Gard 

Mars-Avril 

2020 

Réfection d'un mur en bord de 

cours d'eau 
Particulier Saint André de Valborgne 

Avril 2020 

Accompagnement AAP 

Rénovation DFCI 
CC CAC-TS Peyrolles ; Soudorgues 

Avril 2020 

Reprise drain et puits 
d'alimentation 

Mairie Peyrolles Peyrolles 
Avril-mai 

2020 

Défrichement pour permis de 

construire 
Particulier Saint Jean du Gard 

Juillet 2020 

Installation pylônes antennes 

relais Orange 

Orange / SPIE 

CityNetworks 
Les Plantiers 

Octobre 

2020 
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En addition à l’accompagnement du CD30 

concernant la thématique chiroptère et 

réfection des ponts, un travail a été réalisé par la 

DDTM du Gard pour que cette problématique ne 

soit plus portée en totalité par les chargé.es de 

mission Natura 2000. Le CD30 a démarché ses 

partenaires pour répondre à ce besoin. Le 

Conservatoire d’Espaces Naturel (CEN) 

d’Occitanie a donc réalisé sur la période des 

prospections sur les futurs travaux prévus pour 

2021. L’animatrice a accompagné les agents du 

CEN dans leur prospection. 

                                                                                                               

Prospection par le CEN d'une voûte favorable aux chiroptères 

 

II-5 – Veille à la cohérence des politiques publiques et des projets locaux 

L’animateur Natura 2000 accompagne les porteurs de projet non soumis à évaluation des incidences 

sur la thématique biodiversité (transmission d'informations réglementaires, mise en relation avec 

interlocuteurs appropriés, etc.). 

6 projets locaux ou politiques publiques sont concernés sur cette période. 

Plan simple de Gestion 

(PSG) 
Particulier Saumane  

Mai 2020 

Accompagnement gestion 

castor/protection berge 

Particulier (service 

contacté par Pierre 

Nègre EPTB) 

L'Estréchure 

Mai 2020 

Plan simple de Gestion  FPLG  
Moissac Vallée 

Française  Juin 2020 

Plan simple de Gestion  FPLG Peyrolles 
Août 2020 

Accompagnement travaux 

post-crues juin/sept 

EPTB - 

Diaz/Environnement 

Bois Énergie 

Gardon de Saint-

Jean  
Octobre 2020 

Accompagnement camping  
Camping Cévennes-

Provences 
Corbès 

Décembre 2020 

 

3 de ces projets ont amené à un accompagnement plus poussé : 
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- Le projet de PSG sur Saumane dont les objectifs du propriétaire pourrait amener à la 

réalisation d’un contrat Natura 2000 (cf. paragraphe II-1-a) 

- La crue de septembre 2020, qui 

a très lourdement impactée nos 

vallées, a provoqué la nécessité 

de réaliser des travaux post-

crue. L’aspect urgent de ces 

interventions ont abouti à un 

besoin d’échanger avec nos 

partenaires sur les points de 

vigilances à avoir dans ces cas 

pour préserver au mieux les 

habitats et espèces d’intérêt 

communautaire tout en 

garantissant la sécurité des 

administrés. 

 

- Le camping Cévennes-Provence s’est rapproché du chargé de mission de la vallée du gardon 

de Mialet pour être accompagné dans leur démarche de favoriser l’accueil de la biodiversité 

au sein de leur camping. Le chargé de mission a sollicité l’animatrice de la vallée du gardon 

de Saint Jean sur la thématique, le camping étant recouvert en petite partie par le site de la 

Vallée du Gardon de Saint-Jean. Des réunions ainsi qu’un terrain ont été réalisés pour 

répondre aux attentes du camping. Un rapport a été rédigé et transmis aux propriétaires. 

II-6 – Organisation et gouvernance du site 

Pour des raisons sanitaires, il a été décidé de reporter le COPIL à Juin 2021. 

Des points réguliers sont réalisés avec le Président de COPIL. 

Travaux post-crue sur le gardon de Saint-Jean 
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III – ACTIONS DES SITES NATURA 2000 « CAUSSE NOIR » 

III-1 – Gestion des habitats et des espèces 

III-1-a Animation des contrats Natura 2000 forestiers et ni agricoles, ni 

forestiers 

Le projet de contrat Natura 2000 « création d’une lavogne » ayant été retenu, les travaux ont pu se 

tenir entre novembre 2020 et janvier 2021. L’animatrice a suivi leur réalisation au travers de 

différentes réunions de chantier : le 26/08/2020 et le 11/01/2021. Lors de la réunion du 26 août, 

des contraintes techniques ont induit la rédaction d’un addendum au contrat. Ce dernier a été 

rédigé par l’animatrice et est le fruit d’échanges avec nos partenaires. L’animatrice a aussi participé 

à la réception du chantier par la DDTM30 qui s’est tenue le 11/03/2021. 

Enfin, l’animatrice a débuté l’accompagnement du porteur de projet pour le dépôt du dossier de 

demande de payement qui sera déposé lors de la prochaine période de subvention.  

 
La lavogne contractualisée finalisée 

III-1-b Animation des contrats agricoles (MAEC) 

Pour rappel, la mise en place des MAEC est assurée par le CPIE des Causses méridionaux, opérateur 

agro-environnemental. L’animatrice Natura 2000 n’a donc pas travaillé sur cet axe. 

III-1-c Autre action de gestion des habitats et des espèces 

Aucune sollicitation concernant la charte Natura 2000 n’est à mentionner. 

III-2 – Amélioration des connaissances du territoire et suivis 

scientifiques et techniques 

 
- Inventaire des amphibiens et points d’eau du site : Sur la période précédente, un travail de 

synthèse des données sur ces points d’eau a été débuté. Ce travail a été continué en 2020 et 
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amandé par des enquêtes sur l’usage de ces points d’eau par les propriétaires. En raison de la crise 

sanitaire, une grande partie des enquêtes ont dû être reportées. Nous espérons pouvoir finaliser 

cette action en 2021 ou 2022.  

 
Point d'eau "Sot de rebillière" : mare végétalisée inventoriée dans le cadre du suivi mis en place en 2017 

- Suivi de l’état de conservation et sélection des habitats d’alimentation du Crave à bec rouge dans 
le Massif central : Le Crave à bec rouge Pyrrhocorax pyrrhocorax est un corvidé qui n’est a priori pas 
menacé au niveau national mais qui semble vulnérable sur le sud du Massif central. Le Conservatoire 
d’Espace Naturels Languedoc-Roussillon pilote un projet visant à mettre en œuvre, à l’échelle des 
huit ZPS de ce secteur (dont la ZPS « Causse Noir »), une mesure de suivi qui permette de déceler une 
tendance d’évolution des populations de Crave sur la durée. Le second objectif est de caractériser les 
habitats d'alimentation pour que puissent être mis en œuvre des mesures de gestion efficaces pour 
la préservation de l’espèce. Pour accompagner le CEN, les différents opérateurs locaux ont été 
sollicités : Parc national des Cévennes, Fédération de chasse 48, LPO 12 et 34, ALEPE, COGard et 
animateurs Natura 2000. Ainsi, l’une des animatrices Natura 2000 avait participé aux inventaires sur 
le site Natura 2000 « Causse Noir » en 2018, sans détecter la présence de Craves à bec rouge 
(pourtant connu sur le site). Un comptage simultané des dortoirs hivernaux a été réalisé par nos 
partenaires. Par manque de temps, l’animatrice n’a pu participer à celui-ci mais une veille des 
avancements du projet est réalisée. 
 
- Enjeux oiseaux : les animatrices ont débuté des échanges avec leurs partenaires pour définir les 
besoins et projets complémentaires à mettre en œuvre sur les sites. Une animatrice s’est inscrite à 
une formation OFB sur cette thématique qui a été reportée à septembre 2021. 
 
- Suivi Apollon : il était prévu de poursuivre le suivi sur l’Apollon en partenariat avec le PnC dans 
l’objectif d’affirmer ou infirmer l’hypothèse de la disparition de cette espèce sur d’anciennes stations 
connues. L’animatrice n’a pas pu réaliser ce suivi cette année dû à la charge de travail importante. 
 
- Gestion des données naturalistes : Les échanges avec le PnC ont continué pour améliorer notre 

base de données qui ne répond pas aux attentes du SINP. Suite à la mutation de l’agent en charge 

de la base de données, le remaniement de cette base de données n’a pu être réalisé cette année. 

En parallèle, un compte a été créé par le PnC pour permettre aux animatrices l’utilisation d’un outil 

développé par ce partenaire. Ce dernier permettra d’homogénéiser et de simplifier la transmission 

de nouvelles données.  
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III-3 – Information, communication, sensibilisation 

III-3-a Création et mise à jour d’outils de communication 

- Le site internet (caussenoir.n2000.fr) est mis à jour et enrichi régulièrement par l’animatrice Natura 
2000.  
 
- Alimentation d’une page Facebook (https://www.facebook.com/natura2000.pactepastoral.cccacts) 

commune avec le Pacte Pastoral, avec la publication d’actualités et de zooms sur le fonctionnement 

des sites Natura 2000 et sur les espèces et habitats d’intérêt communautaire. 

 
- Plus globalement, des articles de presses sur les actualités du site (animations scolaires et grand 
public…) ont été rédigés et transmis aux correspondants Midi-Libre. 
 

 

 
Extraits d’articles et communiqués de presse  

 
 

 

 

- Poster « Les Chauves-souris en Cévennes » : 

Une réédition et réimpression de ce poster ont été réalisées 

par le Syndicat des Hautes vallées cévenoles, coordinateur de 

ce projet. Plusieurs exemplaires nous ont été transmis, nous 

permettant la diffusion de ce document dans le site.  

A 

 

 

 

 

 

Aperçu du recto du poster 

http://caussenoir.n2000.fr/
https://www.facebook.com/natura2000.pactepastoral.cccacts
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III-3-b Organisation de réunions d’information ou de manifestations 

- Evènement Natura 2000 du Massif de l’Aigoual : une idée de créer un évènement intersites 
présent autour du Massif de l’Aigoual a vu le jour. En partenariat avec différents partenaires dont le 
PnC, l’objectif est de faire découvrir au grand public ce qu’est un site Natura et les spécificités du site 
les concernant et ceux voisins. Il a été décidé de reporter cette première édition au printemps 2022. 
 

III-3-c Participation à des manifestations ou réunions sur le territoire 

Suite à la réduction d’effectifs sur la période, les animations prévues dans le cadre de la Nuit du 

Causse Noir et de la fête de Trèves ont été réalisées via des prestations. L’animatrice a accompagné 

les prestataires pour que la commande corresponde à celle définie par le COPIL. L’animatrice a 

assisté aux deux animations. 

 

Stand « A la découverte des chauves-souris » durant la Nuit du Causse Noir 

 

 

Balade “A la découverte des oiseaux” 

 

Les animatrices peuvent être sollicitées par des élus pour participer aux conseils municipaux et 

présenter les actions Natura 2000. Pour cette période, elles n’ont pas été sollicitées. 

III-3-d Communication/animation auprès des scolaires 

Pour les mêmes raisons que pour les animations grand public présentées au paragraphe précédent, 

une prestation a été commandée auprès du CPIE des Causses Méridionaux pour réaliser une série 

d’animations auprès des élèves de l’école de Lanuéjols et de Trèves, autour de la création de lavogne 

au travers d’un contrat Natura 2000. 

Les élèves ont pu appréhender les différents enjeux reliés à la création de ce type de point d’eau et 

ce travail a abouti à l’inauguration de la lavogne. 

L’animatrice a participé à la première séance avec les élèves de Lanuéjols ainsi qu’à l’inauguration 

où elle a accompagné l’agent du CPIE dans l’encadrement de cette dernière. 
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III-3-e Autres actions 

Il s’agit de la prise de contact avec des partenaires potentiels. 

III-4 – Accompagnement des évaluations des incidences 

L’animateur Natura 2000 a été sollicité sur un seul projet : le projet d’une coupe forestière sur la 

commune de Lanuéjols.  

III-5 – Veille à la cohérence des politiques publiques et des projets 

locaux 

L’animateur Natura 2000 n’a pas été sollicité sur un projet en particulier. 

III-6 – Organisation et gouvernance du site 

Le prochain COPIL aura lieu en juin 2021. 

Des points réguliers sont réalisés avec la Présidente et le Vice-Président de COPIL. 

Inauguration de la Lavogne avec les élèves de Lanuéjols et de Trèves : à gauche – découverte de la chasse aux trésors ; à 

droite – panneau de présentation, réalisé par les enfants, d’un groupe d’espèces pouvant utiliser la Lavogne  


